Communiqué de presse

jeudi 1er mai 2003

Objet : TEKNIVAL A MARIGNY LE GRAND (Marne)
Rave-party : les milieux naturels 

utilisés à contre-emploi
Les associations de protection de la nature de Champagne-Ardenne protestent contre le déroulement des rave-party 

sur des espaces naturels remarquables.

Une fois de plus, le savart de Marigny-le-Grand (Marne) est le théâtre ce week-end d’une rave-party, l’une des plus importantes jamais organisées en France avec plus de 20000 personnes attendues.

Une manifestation du même genre avait déjà été organisée sur ce site en 2001. La seule différence: cette fois elle est autorisée par le Ministère de l’Intérieur, au mépris des différentes lois de protection de la nature.

Propriété du Ministère de la Défense, ce site est classé en Zone Naturelle d’Intérêts Ecologique, Floristique et Faunistique (ZNIEFF) et désignée Zone d’Importance pour la Conservation des Oiseaux (ZICO), dans laquelle il est préconisé d’éviter la sur-fréquentation et les activités bruyantes de loisirs pour préserver leur tranquillité… Il est également proposé au réseau Natura 2000. 

En 2001, la précédente rave avait provoqué des dégâts considérables et irrémédiables sur la flore et la faune qui avaient trouvé refuge sur cette belle pelouse sèche perdue au milieu de la plaine céréalière. En effet, la quasi totalité des oiseaux avaient déserté les lieux pendant plusieurs semaines, abandonnant leurs couvées, parmi lesquelles des espèces protégées en France et en Europe comme l’outarde canepetière, l’oedicnème criard, l’engoulevent d’Europe… Le terrain piétiné avait vu la destruction de nombreuses plantes rares et protégées comme les orchidées, la gentiane d’Allemagne, le lin de Léon… 

Sans oublier le coût pour nettoyer le site qui atteignait les 300 000 euros.

Doit-on sacrifier autant d’espèces déjà menacées de disparition sur l’autel du divertissement ? 

Les associations de protection de la nature de la région s’insurgent contre la tenue de ce genre de manifestation sur des espaces naturels sensibles. D’autres lieux, beaucoup plus appropriés pour le déroulement de ces festivals de grande envergure, devraient être proposés aux organisateurs lors de leur demande d’autorisation.
Les associations de protection de la nature signataires de ce communiqué de presse : Conservatoire du patrimoine naturel de Champagne-Ardenne, LPO Champagne-Ardenne, Association Nature du Nogentais, Nature et Avenir, Regroupement des Naturalistes Ardennais, Champagne-Ardenne Nature Environnement, Marne Nature Environnement, Nature Haute-Marne, Association des Jardins Botaniques de Marnay sur Seine, Société Auboise de Botanique, Comité de Liaison Environnement Champagne-Ardenne, Société d'Etudes des Sciences Naturelles de Reims, Société de Sciences Naturelles et d'Archéologie de la Haute-Marne, Société d'Histoire Naturelle des Ardennes, Association Chapelaine de Sciences Naturelles, CPIE du Pays de Soulaines,…
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